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Monsieur l’Ambassadeur,

J’ai l’honneur de me référer à la Ve Réunion des ministres de la justice des Amériques (REMJA-V), qui aura lieu du 28 au 30 avril prochain à Washington D.C. et dont le projet d’ordre du jour est discuté au sein de la Commission des questions juridiques et politiques, que vous présidez.

À ce sujet, je vous demanderais de bien vouloir inscrire au point 7 du projet d’ordre du jour de la réunion susmentionnée, qui a trait au rapport que le Centre d’études de la justice des Amériques (CEJA) doit présenter conformément à son Statut, un point indiquant que la REMJA pourrait également opiner sur d’autres questions dont elle doit être informée conformément à cette même norme, et qui portent sur les thèmes suivants:

1.
Propositions de politiques financières du CEJA dans le moyen et le long termes (article 12 paragraphe d du Statut).

2.
Approbation de la nomination de l’Administrateur (l’Administratrice) du Centre par le Conseil de direction de l’organisme (article 12 paragraphe a du Statut)


Pour vous aider à mieux saisir ces questions, vous trouverez ci-joint les résolutions finales du dernier Conseil de direction du CEJA. Je vous demanderais également de bien vouloir envisager la possibilité d’inclure, en tant qu’activité parallèle à la Ve REMJA, la diffusion du Rapport sur la justice dans les Amériques, une étude qui décrit, par le biais d’indicateurs et d’autres sources de vulgarisation, les principales caractéristiques des systèmes de justice dans la région.

Dans l’espoir que la présente proposition peut être examinée dans le cadre de l’ordre du jour de la prochaine réunion, qui aura lieu le 29 courant, veuillez agréer l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Juan Enrique Vargas Viancos 


Directeur

Centre d’études de la justice

des Amériques 

RÉSOLUTIONS IX CONSEIL DE DIRECTION

À Santiago,  le 5 janvier de l’an 2004, le Conseil de direction, réuni au siège du Centre d’études de la justice des Amériques (ci-après appelé CEJA ou le Centre), et en présence de son président Douglass Cassel et des conseillers Callizo, Nagel, Thomson, Hudson-Phillips, Arellano et Lloyd Ellis, en présence du Directeur et du Secrétaire du Conseil et en vertu de l’article 13 du Statut et des articles 18 et 19 du Règlement, décide de ce qui suit:
1. Féliciter les nouveaux conseillers à la direction désignés dans le cadre de la trente-troisième Session ordinaire de l’Assemblée générale de l’OEA et leur souhaiter la bienvenue, et saluer avec satisfaction le renouvellement du mandat du conseiller Cassel au sein de cette même instance.

2. Ratifier les résolutions proposées à partir de la VIIIe réunion du Conseil et réitérer au Secrétaire exécutif sa pertinente communication aux organes compétents de l’OEA.
3.
Approuver le Rapport annuel d’activités présenté et féliciter le Directeur et son équipe pour la croissance soutenue des activités réalisées par le CEJA dans les domaines de l’étude, de la coopération et de la vulgarisation d’instruments destinés à améliorer l’application de politiques dans les systèmes juridiques de la région. En ce sens, les conseillers soulignent l’importance de resserrer encore la relation entre le CEJA et les ministres de la justice et autres responsables de haut niveau dans le Continent sur le plan bilatéral ainsi que dans le cadre des forums multilatéraux tels que la prochaine REMJA. 

4.
Approuver le Plan de travail présenté par le Directeur et manifester sa satisfaction relativement au projet d’ouvrir de nouveaux secteurs d’études dans le domaine de la justice civile et l’économie et relativement à la mise en œuvre de nouvelles mesures par le biais de l’administration de fonds étrangers destinés à l’exécution de projets de coopération. Le Conseil approuve également les projets exposés relatifs au Rapport sur les systèmes de justice dans les Amériques, le projet sur les statistiques et les indicateurs judiciaires, l’accès à l’information judiciaire et l’Index de justice dans les Amériques. Au sujet de cette dernière présentation, le conseiller Thomson présente une motion, appuyée par les autres membres du Conseil de direction, visant à revoir les facteurs composant les index proposés de même que la méthodologie applicable à leur exécution partielle. Un rapport sera présenté à ce sujet à la prochaine réunion du Conseil.
5.
Approuver le rapport financier présenté par le Directeur, le félicitant de la planification opportune, la captation efficace et l’exécution budgétaire efficiente du Directoire du CEJA. Pour sa part, le Conseiller Arellano demande que dans les prochains modèles et calculs comptables réalisés relativement aux contributions du Centre, les données relatives à la remise de contributions volontaires par les États, comme dans les cas du Chili et du Brésil, soient ventilées, de même que l’obtention de ressources dues à la vente par le Centre de produits et de services. Le Conseil décide de réaffirmer, à tous les niveaux pertinents, la nécessité que tous les États membres de l’OEA contribuent au financement des activités du CEJA.
6.
Ratifier les accords de coopération signés par le Directeur du CEJA, au nom de cet organisme, avec l’Institut de la magistrature de la Bolivie, le Défenseur général de la nation de la République argentine et le Pouvoir judiciaire du Belize. Quant à la postulation de Haïti Solidarité internationale au titre de membre associé du Centre, le Conseil charge le Secrétaire exécutif de recueillir de plus amples informations, conformément aux formalités prévues à cette fin dans le Règlement, qui complètent la demande. Celle-ci peut être examinée par les Conseillers par les moyens que le Président juge les plus efficaces en vue de prendre une décision opportune à ce sujet.
7.
Élire pour Président de ce Conseil M. Federico Callizo Nicora et pour Vice-président le Conseiller George Thomson et remercier le Conseiller Cassel pour son leadership et sa contribution pendant la période durant laquelle il a exercé ces fonctions.
8.
Charger le Président de proposer, avec l’aide du Directeur et du Secrétaire, une date pour la tenue de la prochaine réunion du Conseil, date qui devra être diffusée et acceptée par les membres avant la prochaine REMJA, qui aura lieu à la fin d’avril prochain à Washington D.C., et de proposer également une participation du CEJA à cette réunion.

Francisco Cruz Fuenzalida

le 5 janvier 2004
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